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Contexte 
Dans le Document RAG/51, intitulé «Rapport du Groupe de travail par correspondance du GCR sur le Plan stratégique de l'UIT pour la période 2028-2031 à la séance spéciale du GCR», figurent les propositions d'indicateur ci-après: 
	Nombre d'assignations de fréquence qui ont été supprimées du fichier de référence international des fréquences:
–	en raison d'une non-conformité au RR;
–	à l'initiative d'une administration notificatrice.
	Tenue à jour du Fichier de référence pour tenir compte de l'utilisation réelle conformément aux caractéristiques/paramètres publiés:
–	services spatiaux;
–	services de Terre.
Ces projets d'indicateurs ont été élaborés au cours de la réunion, le BR ayant été invité à réfléchir aux données qui pourraient servir au suivi des progrès accomplis pour parvenir aux résultats escomptés. 
Il est possible à ce stade de fournir des données pour le premier indicateur relatif à la suppression des assignations de fréquence.
Département des services spatiaux
Le Département des services spatiaux (SSD) publie déjà des données concernant les suppressions de fiches de notification de réseaux à satellite dans le § 5 du Rapport du Directeur élaboré avant chaque réunion du Comité du Règlement des radiocommunications (RRB), par exemple le Document RRB25-3/11. 
Il est possible d'utiliser un sous-ensemble des statistiques figurant dans le Rapport du Directeur au RRB afin de déterminer l'indicateur qu'il est proposé d'utiliser pour suivre le nombre d'assignations de fréquence qui ont été supprimées du fichier de référence, par exemple: le Tableau 5-1 (suppressions concernant les réseaux à satellite et les systèmes à satellites qui ne relèvent pas d'un Plan pour les services spatiaux); le Tableau 5-2 (suppressions concernant les réseaux à satellite soumis au SRS et aux Plans des liaisons de connexion du SRS des Appendices 30 et 30A du Règlement des radiocommunications); et le Tableau 5-3 (suppressions concernant les réseaux à satellite soumis au Plan du SFS de l'Appendice 30B du Règlement des radiocommunications).
Département des services de Terre
Le Département des services de Terre (TSD) communiquera le nombre de suppressions, en utilisant pour cela les données de la BR IFIC.
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